
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire.�Elle�garantit�un�droit�d’accès�et�de�rectification�pour�ces�données�auprès�du�service�destinataire. 
 

 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande�d’examen�au�cas�par�cas�préalable 
à�la�réalisation�éventuelle�d’une�évaluation�environnementale� 

Article R. 122-3�du�code�de�l’environnement 
 
 
 

Ce�formulaire�sera�publié�sur�le�site�internet�de�l’autorité�environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative   

 
 

 

 

 

Cadre�réservé�à�l’autorité�environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N°�d’enregistrement : 

     
 

  

 

1. Intitulé du projet 
  

    

  

 

2.�Identification�du�(ou�des)�maître(s)�d’ouvrage�ou�du�(ou�des)�pétitionnaire(s) 
  

 
2.1 Personne physique 

 
 

Nom Prénom  

  
 2.2 Personne morale   

 Dénomination ou raison sociale    
     

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale   

 

   

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique    

    

 Joignez�à�votre�demande�l’annexe�obligatoire�n°1   
  
  

 
3. Catégorie(s)�applicable(s)�du�tableau�des�seuils�et�critères�annexé�à�l’article�R.�122-2�du�code�de�l’environnement�et�

dimensionnement correspondant du projet 
 

 

    

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser�les�éventuelles�rubriques�issues�d’autres�nomenclatures�(ICPE,�IOTA,�etc.)  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 4. Caractéristiques générales du projet  

 

 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
  

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

N° 14734*03 

rudy.deyzac
Machine à écrire
27 mars 2019

rudy.deyzac
Machine à écrire
27 mars 2019

rudy.deyzac
Machine à écrire
2019-0060
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4.2 Objectifs du projet  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La�décision�de�l’autorité�environnementale�devra�être�jointe�au(x)�dossier(s)�d’autorisation(s). 

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération�- préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

  4.6 Localisation du projet  

Adresse et commune(s) 
d’implantation  Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38°�;�43°�a),�b)�de�l’annexe�à 
l’article�R.�122-2 du code de 
l’environnement�: 

Point de départ : 

 
 
 

 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

  

  Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

 

Communes traversées :  
  

    

    

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

  

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5.�Sensibilité�environnementale�de�la�zone�d’implantation�envisagée� 
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs,�et� vous� référer�notamment�à� l’outil� de�cartographie� interactive�CARMEN,�disponible� sur� le� site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt�écologique,�
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur�le�territoire�d’une�
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou�d’eau�minérale�
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un�site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un�site�classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles  
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un�site�Natura�
2000, est-il 
susceptible�d’avoir�
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage�
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ?  
 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs�notables�du�projet�sur�l’environnement�ou�la�santé�humaine�(pour�plus�de�précision,�il�vous�est�possible�de�joindre�
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations� nominatives� relatives� au�maître� d’ouvrage� ou� pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de� vue,� l’une�devant�permettre�de� situer� le�projet�dans� l’environnement�proche�et� l’autre�de� le� situer�dans� le�
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de�l’annexe�à�l’article�R.�122-2 du 
code�de�l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de�l’annexe�à�l’article�R.�122-2�du�code�de�l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible�d’avoir�des�effets. 

  

   







































 

 

 

 
Maître�d�ouvrage�de�l�opération : Mairie d'Henin Beaumont 

 
 

Le projet consiste en : 
- La démolition, reconstruction et extension de la salle de sport: 
 Démolition de la halle de sport existante sinistrée et de l'annexe de stockage Nord Ouest sinistrée 
 Démolition des gradins béton et des vestiaires en sous sol insalubres 
 Reconstruction d'une salle polyvalente  
 Construction de l'annexe de stockage Nord Ouest 
 Construction d'une annexe au Sud Ouest pour le stockage 
 Construction d'une annexe au Nord Est pour les vestiaires sportifs/loges/arbitres, office de réchauffage et Hall entrée Nord 
 Construction en lieu et place gradins béton et des vestiaires en sous sol d'une rue intérieure faisant le lien entre les deux entités 
- Réhabilitation et extension de la piscine 
 Dépose de la charpente et couverture et pose d'une nouvelle charpente et couverture 
 Restructuration de l'aménagement intérieur 
 Construction d'une extension au Sud Ouest pour les vestiaires scolaire et le Hall d'entrée Sud 
 Construction d'une extension au Sud Est  : espace bien-être, lagune, transfo et TGBT 
 
Le futur complexe sportif Léo Lagrange sera un ERP de type X de 2e catégorie. 
 

  

Le projet se situe sur deux zones : la zone UH au sud et la zone UA au nord. Le réaménagement du parking au Nord ne fait pas partie du présent projet. La 
limite d'intervention est dessinée en plan masse. 
 

 
 
voir notice VRD 
 

 
 
 
Le projet s'implante à l'alignement sur la rue de l'Abbaye. 
Le projet s'implante à l'alignement sur la rue Léo Lagange. 

1.4 Notice du projet 

Dossier : C744 CX LEO LAGRANGE 

20/03/2019 

1.4_Notice projet 

 

RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE A HENIN BEAUMONT 



 

Un traitement qualitatif paysager est proposé sur la rue de l'Abbaye ainsi sur le carrefour avec la rue Léo Lagrange afin de proposer un parvis architecturé 
composant avec le projet construit : jeu de volume avec des jardinières béton matricé, dalles béton rehaussées. 
Le parvis accueille également une zone de stationnement vélo. 
 

 
 
Le projet s'implante sur les limites séparatives. 
En zone UH, le projet jouxte les limites séparatives. 
En zone UA, le projet jouxte les limites séparatives sans excéder 4m de haut au droit de ces limites. 
 

 
 
Repères altimétriques: 
Altimétrie de la rue de l'Abbaye : 28.92 - 29.10 
Altimétrie de la rue Léo Lagrange : 29.16 - 29.30 
Altimétrie du parking : 29.30 - 28.82 
Altimétrie des jardins avoisinants le projet en limite Nord Ouest : 28.26 - 28.92 
 
Hauteur de la Halle de Sports : 40.04 soit entre +11.78m et +10.94m par rapport aux jardins avoisinants. 
Hauteur de la Halle des Bassins : 39.47 soit entre +10.31m et +10.17m par rapport à la rue Léo Lagrange. 
Hauteur des annexes : 33.67  
 * soit entre +4.85m et +4.37 par rapport au parking pour l'annexe nord construite sur le parking. 
 * soit environ +4.75m par rapport à la rue de l'Abbaye pour l'annexe sud de stockage. 
 * soit entre +4.51m et +4.37m pour les annexes Sud et Sud Ouest donnant sur les voies publiques. 
 

 
 
Le projet propose des matériaux de qualité, aussi bien pour les façades principales bâtiment, que pour les éléments techniques, ou pour le traitement des 
abords :  
 1/ Le socle qui contient toutes les constructions annexes et qui vient cercler et unifier le complexe. Ce socle est composé de 3 strates: 
 
- une première strate en béton matricé cannelé ton béton naturel sur une hauteur de 50cm, 60cm ou 120cm selon les localisations. Ce soubassement 
permet d'assoir l'équipement publique sur un socle unitaire, lui donnant prestance et importance. Ce soubassement vient se décliner en des jardinières ou 
en des soubassements afin d'intégrer architecturalement au bâtiment ses particularités altimétriques. Les jardinières permettent également de faire vibrer la 
façade en lui donnant des nus différents ou en la raccrochant à l'espace publique quand un éloignement est donné (ex : rue Léo Lagrange). 
- une façade en tasseaux bois pose verticale ajourée, en mélèze naturels de 2.80m ou 2.30m de haut selon les localisations.  
- un bandeau en tasseaux bois pose verticale serrée, en mélèze naturel d'environ 1m de haut. Ce bandeau haut, vient parfois se détacher du nu de la 
façade pour former des petits auvents. 
  
 2/ deux halles (sports et bassins), de formes parallélépipédiques simples qui trônent au centre. Leur traitement massif et unitaire vient en 
opposition� avec� le� traitement� vibrant� du� socle� :� mise� en� �uvre� d'un� bardage� métallique� plan� type� lame� plane� horizontale� 300mm, laqué gris foncé 
RAL7022. La Halle bassin est largement vitrée sur la rue de l'Abbaye. Le mur rideau est laqué ton sur ton avec le bardage (RAL7022). Des lames brises 
soleil� sont� mises�en��uvre� sur�cette� façade�avec�des�profils� type�ailes�d'avion�en� alu� laqué� tons�bleus�pour� apporter�quelques touches de couleur en 
relation avec la thématique de la piscine (RAL 5015, 5017 et 5018).  
 
 3/ deux évènements : des boites vitrées évènementielles qui vont venir s'accrocher au projet . Au sud il s'agit du hall d'entrée principal et du 
cluh house à l'étage, et au nord on retrouve le hall magistral en double hauteur qui sera utilisé en hall principal lors des spectacles. Sur la" boite sud" on 
retrouve le même dispositif de lames brises soleil colorées bleues sur les éléments verriers. Les façades non vitrées de ces "boites" sont traitées de 
manières discrètes avec un bardage gris sombre ton sur ton avec les halles, de type fibres-ciment mat. 
 
La toiture de la Halle Sportive recevra 150 panneaux solaires thermiques orientés sud, inclinés à 45°, pour de l'autoconsommation. 
 
 
 



 

 
 
Sur le parvis principal, on retrouve quelques jardinières traitées avec le même matériaux  de façade : le béton matricé. Ce parvis est dessiné de manière à 
favoriser l'utilisation piétonne de cet espace :  larges emmarchements permettant de s'assoir, espaces verts apportant de la qualité urbaine et des espaces 
ombragés, matériaux de sols pérennes et faciles d'entretien : béton désactivé et béton balayé. 
 
Le parvis nord est traité avec le même soin que le parvis principal, en mixant en plus différents usages : usage piéton, usage logistique (livraison de bois, 
livraison office, livraison matériel piscine, livraison matériel sport et spectacle, accès mainteneur, accès technique transformateur et TGBT). Tout a été fait 
pour sécuriser les flux piétons et intégrer architecturalement les équipements techniques :  
 - un enclos techniques est réalisé dans� le� même� matériau� que� la� façade� :� mise� en� �uvre� de� tasseaux� bois� à� claire-voie. Cette clôture ne 
dépasse pas 2.00m de haut. 
 - une jardinière et un barreaudage permettent de mettre à distance le public de la cour anglaise. 
 - le TGBT et le transfo sont implantés dans la continuité de nu et de matériaux de la façade : soubassement en béton matricé et façade bois en 
tasseaux mélèze pose verticale ajourée.  
 - l'aménagement du quai de livraison de l'office est réalisé le plus loin possible des flux piétons et dissimulé par des plantations. Il est couplé à 
une sortie de secours adaptée aux personnes à mobilité réduite. 
 

 
 
Le complexe Léo Lagrange possède actuellement un parking de 109 places VL dont 2 places PMR. 
Le projet empiète sur le parking (annexe contenant l'office, les vestiaires sportifs de la salle de sports et le nouveau hall d'entrée) et supprime 12 places de 
stationnement dont 2 places PMR. Le projet prévoit le traçage de 3 places PMR en lien avec le cheminement piéton et à proximité immédiate de l 'entrée 
Nord. 
Afin de permettre de stationnement des bus, 11 places VL sont transformées en deux stationnements bus; 
 
Récapitulatif de l'évolution du stationnement 

 VL non PMR VL PMR BUS 

EXISTANT 107 2 0 

PROJET 86 3 2 

 
 
Néanmoins, le maitre d'ouvrage envisage la refonte  ultérieure du marquage du stationnement. 
A titre indicatif, dans l'emprise actuelle, il serait possible d'atteindre la capacité suivante (voir plan de principe joint en annexe): 

 VL non PMR VL PMR BUS 

PROJET HORS MARCHE 96 3 2 

 
Une zone d'accueil pour 8 vélos sera installée sur le parvis rue de l'Abbaye. 
 

 

Lors des jours de ramassage, les poubelles du complexe sportif seront déposées sur le domaine public (trottoir rue Léo Lagrange), conformément au 
souhait exprimé par la CAHC (mail du 03/12/2018 - échange effectué avec Mme Virginie Denoyelle). 
 



 

1 - \\srv-ad1.projex.local\03 projex\00 affaires\sport\henin beaumont - complexe leo lagrange\31 

pc2\pe\vrd\1.5_notice vrd 190308.docx 

 

 
 

 
Les aménagements extérieurs du projet consistent en la création de : 

- Cheminements piétons en Béton Désactivé ou béton balayé pour� l�accès� aux� entrées� principales� du� bâtiments,� respectant� les� normes�
d�accessibilité�PMR�(cf.�Notice�de�sécurité) ; ces cheminements comprennent les rampes et les emmarchements nécessaires pour raccorder le 
bâtiment aux niveaux de trottoirs existants en périphérie. 

- 3 places de stationnement PMR en enrobé au Nord du projet 
- Une�rampe�d�accès�en�enrobé�pour�la�zone�de�livraison,�raccordée sur le parking existant 
- Zones�d�espaces verts 

 
La constitution de ces structures sera�déterminée�en�fonction�de�leur�usage�et�des�conclusions�de�l�étude�de�sol. 
 
 
 

 
 
Les espaces verts seront composés terres végétales sur une épaisseur minimum de 30cm, puis plantés et/ou engazonnés. 
 
Les plantations�seront�composées�d�espèces végétales non invasives, non allergènes, bien adaptées au climat et au terrain, de façon à limiter les besoins 
en arrosage, maintenance et engrais. 
 
Le principe de plantation est présenté sur le plan masse. 
 
 
 

1.5 Notice VRD 

Dossier : C744 CX LEO LAGRANGE 

08/03/2019 

1.5_Notice VRD 

 

RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE A HENIN BEAUMONT 



 

 
 
La�configuration�existante�du�complexe�Léo�Lagrange�consiste�en�l�évacuation�directe�des Eaux Pluviales (EP), des eaux de vidange de la piscine et des Eaux 
Usées�/�Eaux�Vannes�(EU/EV)�vers�les�réseaux�communautaires�situés�Rue�Léo�Lagrange�et�Rue�de�l�Abbaye. 
La CAHC (Communauté�d�Agglomération�Hénin�Carvin)�est le gestionnaire de ces réseaux. 
 
Les études géotechniques étant en�cours�de�réalisation,�la�capacité�d�infiltration�du�sol�et�le�niveau�de�nappe�ne�sont�pas�connus�à�ce�jour. 
 
Les eaux de vidange de la piscine, les EU/EV et les EP des bâtiments existants semblent se rejeter via la canalisation de branchement béton Ø500 Rue de 
l�Abbaye. 
 
Les EP de ruissellement du parking au Nord semblent se rejeter via la canalisation béton Ø400 Rue Léo Lagrange. Des investigations complémentaires 
doivent�être�menées�sur�les�réseaux�d�assainissement�situés�sous�le�parking�au�Nord�afin�de mieux appréhender le fonctionnement du réseau existant. 
 
 
Le projet prévoit la séparation des EU/EV avec les EP et les eaux de vidange de la piscine jusqu�en�limite�de�parcelle,�et�la�réutilisation�des�branchements�
d�assainissement existants. 
A�l�intérieur�de�l�opération,�le�réseau�d'assainissement�sera�donc de type séparatif. 
 
La�conception�du�principe�d�assainissement�du projet sera présentée à la CACH pour validation avant exécution des travaux. 
 
 

 

Une partie des EU/EV seront raccordées aux réseaux existant Rue de�l�Abbaye�via�la�canalisation�béton��500�existante. 
Un regard de visite sera créé en limite de parcelle sur cette canalisation. 
Les�EU/EV�côté�parking�s�évacueront�vers�le�réseau�existant�Rue�Léo�Lagrange via la branchement existant Ø400 ; Les�eaux�grasses�de�l�office�transiteront�
par un séparateur à graisses avant rejet vers ce réseau EU/EV.  
 
 

 

Le projet de restructuration du complexe Léo Lagrange prévoit des extensions de bâtiments ainsi que la création de toitures végétalisées. 
Le tableau présenté ci-dessous montre que,�sur�l�emprise�du�projet : 

- la surface active de�l�état�existant�est�de�4 867m² 
- la surface active du projet sera de 4 869 m² 

Ainsi�l�imperméabilisation�global�du�terrain�sur�l�emprise�du�projet�reste identique (+2m²). 
 

Surface emprise 
projet : 5 335 m2           

ETAT EXISTANT  PROJET 

             

Imperméabilisation     
coefficient 

d’imperméabilisation Surface active    Imperméabilisation     
coefficient 

d’imperméabilisation Surface active   
Surface 

imperméabilisée 4 750,00 m² x 1,00 = 4 750 m²  

Surface 
imperméabilisée 4 588,00 m² x 1,00 = 4 588 m² 

Toiture végétale 0,00 m² x 0,50 = 0 m²  Toiture végétale 439,00 m² x 0,50 = 220 m² 

Espaces verts 585,00 m² x 0,20 = 117 m²  Espaces verts 308,00 m² x 0,20 = 62 m² 

Surface active 
Etat existant 5 335,00 m² x 0,91 = 4 867 m²  

Surface active 
Projet 5 335,00 m² x 0,91 = 4 869 m² 

 
 
Les eaux pluviales du site seront donc évacuées�conformément�à�l�état�existant�vers�les�2�branchements�existants�Rue�Léo�Lagrange�et�Rue�de�l�Abbaye. 
  



 

 

 

 
Compte tenu de la configuration du projet, le branchement existant ne peut pas être conservé. 
La desserte en eau potable de�l�opération�sera�donc�réalisée�via�la�création�d�un�nouveau�branchement�depuis�le�réseau�existant situé Rue Léo Lagrange. 
Le compteur général sera situé dans une fosse dédiée en limite de propriété. 
 
 
 

 

 
La desserte en gaz�de�l�opération�utilise�le�branchement�existant�situé�Rue�Léo�Lagrange. 
Compte�tenu�de�la�position�du�réseau�gaz�existant�dans�l�emprise�du�projet,�celui�devra�être�dévoyé�pour�permettre�l�extension�du�bâtiment et le déplacement 
du poste de détente gaz. 
 
 

 

 
Le prévoit le déplacement du poste de transformation existant. 
La desserte HTA du nouveau poste de transformation sera réalisée par les services de ENEDIS depuis la boucle HTA existante Rue Léo Lagrange. 
Compte�tenu�de�la�position�du�réseau�HTA�existant�dans�l�emprise�du�projet,�celui�devra�être�dévoyé�pour�permettre�l�extension du bâtiment. 
Depuis ce poste, des liaisons BT seront réalisées afin�d�alimenter�le�projet�et�les�bâtiments�annexes. 
 
 

 

 
La desserte fibre sera réalisée depuis l�armoire�de�commande�existante�Rue�Léo�Lagrange. 
La liaison entre cette armoire et le bâtiment sera composé de 3 fourreaux Ø42-45. 
 
 
  
 




















